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ISOfIECfCCiT'T {UIT?. Alors que des dispositions pour une>tèlle- transparence existent pour GEN-
CENTLEC,:e11e5 demeurentâ être ent^rinëes par.l'ETSI, bien que le Canada se soit vu uffrir7e statut
d'iuvi#éaux réunions d'ETSI, De p Ius, la,tE-a rëcemruent décidé de'put+lier uné liste hèbdoniadaire
des notifications ëmises par les Etats membres,'concersiaBt les projets de i<égies et de normés'spus.la
directive $3/.189/CEE.

Durant la période. d'enclàéte de six mois pour lé -développement des ndrmès volontaires
ÇEC/CEhIEI.EC mentionriëës ci-tra^it; les organismes de normalisation europëéns ^nt accepté de
fournir les projets de normes par l'e^trèmise'des organismes membres del'1S0 dans les pa^+s hnrs-
CE et, de prendre en tànsidér^tinit les commentaires reçus : de ces Qrganismes. On entrevoit que le
Conseil canadien des, normes, l'org.anisFne canadien membre de l'1S0, aura la responsabilité de
diffuser cette informatinn auprès de l'industrie canadienne et transmettra les réponses canadiennes.
avant-Tadoptian des Projets de-normalïsatior^. En outre,.lee.Grnupe,de travail Europe 1992 sur les
normes Soumettra un rapport séparè Sur les arrangements particuliers qui sont concliis=,pbur.âlert2r
les groupes d'intérets canadiens. aux normes propos et entrevues par CEl*1fCENËLEÇfETSI.

,Les plans &Sa Cèmmissio^ qùant:à l'avènir'de:l'Organisatioil .européenne Pour la vériFication
r,t,i'hümologatïno sont exposés d^ins sa proposition ^OM (89) 209 final du 24 juillet 1989. La visée
de la politique d'homologation de la t_omrnunaute`tie,nt au - faif qu'elle fournit un litxrr- accé5 aux
organismes de, vérification et` d'iiomologation (à condition 'qu'ils rencontrent les normes,
ïnd.ispensables), Dans la Fnesure, du pnssible, les m^r^üfacfuriers ^ot^rraïent égalemcnt avoir-recnurs
ii l'auta4hnmologatiou.

c} Les rèi^Iemerits de la CE

Au.ft] des-ans, 12sttats membres ont eu recours â des rëglernents pour feTmér ou restreindre
l'aocës de leur marche interne des télëcornm^ni^atiuris.at^x sç1ciétés ëtrangéres. Par. j°tin ou i'âùtre'des
moyens E^uivants.:, a) en empÊctran-t que les ir^stailations de base appartiennent à des îtrangers; b} en
refusant le droit ^'établissement' aux fournisseurs étrangers dé. services: arn^liorés (fournisseurs
nationaux autres que 1e Pi'î'); e) en limitant 1'interconnezion aux rëseaux publics,: y compris
1'impôsition de restrictions concernant i'utilisa#ion des .Iignes sp^^is^lis^cs_ Dans ss forme finnle,
l'intention d'encourager la concurrence dans lés services uni cal ions :à I'intêrieur de
l']Eurupe dè 1992, 'exprimée, par la: CE, pourrait ne' pas s'appliquer uniformément aux pays à
1.'extérie nr de -la CE: L'en[rée de societM. canadiennes sur ie marché- de 1a CE pourrait do ne étre
sujette à desëgociatioris qui engloberaient la notion. de rë^iprocïtë ^noncëe par la CE.

A cet égard, la CE a publié trois directives particulièrement importantes. Elles traitent des
sujets suivants :

la concurrence sur les. marches d':équipe.ment terminai des télécommunications (i]irnctivé.
88J30 1 /CEE),

(^) la concurrence_`sur les marches des services de tél'ecommunicaitians (p rojet de:direc( ivé eà da te
clu 7 décembre 1938};

(3) l'établissement du marché i nterné des services de télécommunications grâce à,, la mise en
oeuvre de la disposition concernant les réseaux ouverts (directive proposéè par le Conseil, le
9janvier 1989, révisée 12 10 aoüt 19$9; COM(89) 325j.

Fait à remarçluer, l'urientatioâ de la ComiMur^autë- européenne est zlaire: elle créera un
marche interne. pour le matériel de télëconïmunications' ex elle. développera la concur.renCé dans la
prestation de services, à valeur a jautée. Tou tef ois, ii es "exigences. essentielles qui n'0nk ^âs ertcûré

ISO - Organisation interna`tïon2 ►le pDur la normalisation
IEC - Commission ëlectro-technique internationale
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